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DEMANDE DE PRET DE MATERIEL

FICHE TECHNIQUE
Voir règlement au dos notamment pour 

Attestation d’assurance, contrôle chapiteaux, détérioration etc.…

Mairie : ____________________________________________________________________

Association (n°de SIRET obligatoire) IBO N° SIRET  49949737800012
Adresse : 2 Rue des Gachots Léguevn

Matériel demandé : ___________________________________________________________

___________________________________________________________________________
Date, type et lieu de la manifestation_____________________________________________

___________________________________________________________________________

Nom et n° de téléphone du responsable ___________________________________________
Récupération du matériel le : ______________  Retour le : ___________________________

Toute demande incomplète ne pourra être prise en considération

Le remplacement et/ou la réparation de tout matériel restitué non conforme sera à la charge de l’emprunteur                                


                                                 Signature du demandeur

•••••••••••••••••••••
             Date :                                                    Signature du Maire
Afin d’être prise en compte, cette fiche technique devra être :

1) Complétée et signé par le demandeur (aucune demande à titre privé ne sera acceptée)

2) Visée  par le Maire de la Commune concernée, et envoyé au service de prêt de matériel de la Communauté de Communes de la Save au Touch
(Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez contacter Mr BRULEY, Service Prêt de Matériel, au 06.84.53.02.79)  








             







                                  

Conditions générales de prêt de matériel appartenant à la Communauté de Communes de la Save au Touch

Le prêt de matériel est soumis aux conditions générales qui  s’adressent aux bénéficiaires étant  exclusivement  les communes membres, et les associations qui sont et qui organisent leurs manifestations  sur le territoire des  8 communes de la Communauté de Communes de la Save au Touch. Toute autre demande sera soumise en bureau ou au président. 

I – Procédure
Article 1 – Toute demande de prêt de matériel doit être présentée à La Communauté de Communes de la Save au Touch, Service Prêt de Matériel, BP 7, 10 rue François Arago à Plaisance du Touch 31830 au minimum  1 mois et au maximum onze mois avant la date de prise à effet du prêt. Elle doit être établie sur une fiche de renseignements dûment complétée, et visée par le maire ou un adjoint délégué, (toute fiche incomplète sera renvoyée au demandeur et entraînera un retard de traitement de la demande). L’aval du Maire n’entraîne pas l’acceptation de la demande. Une vérification du planning et de la disponibilité du matériel est indispensable. Une réponse sera envoyée par courrier dés que possible. 
Article 2 – Toute annulation de la demande de prêt doit être effectuée par écrit et envoyée au Service de Prêt de matériel de la Communauté de Communes au moins huit jours avant la date de la manifestation et ce, afin de gérer le stock et le planning des entrées et sorties au plus précis.
Article 3 – La Communauté de Communes de la Save au Touch, n’est tenue de satisfaire les demandes de prêt que dans la mesure de ses disponibilités.
Article 4 – Toute demande de prêt émanant d’une association ou d’une commune extérieure au territoire de la Communauté de Communes de la Save au Touch ainsi qu’une manifestation organisée hors du territoire seront soumise à décision en bureau.
Article 5 – Le matériel intercommunal ne peut être prêté à titre privé.

II - Durée 
Article 6 – Le prêt de matériel est consenti pour une durée maximale de 10 jours signés dans le contrat  par les différentes parties (sauf autorisation spécifique sur demande justifiée).
Article 7 – Le prêt ne pouvant se poursuivre par tacite reconduction, en cas de non restitution  du matériel et de ses accessoires dans le délai convenu lors de la réservation, la Communauté de Communes de la Save au Touch se verra dans l’obligation de récupérer le matériel ou de le remplacer par du matériel de location. A cet effet, les frais engagés seront à la charge de l’emprunteur qui n’aura pas respecté ses engagements.

III – Charges et conditions
Article 8 - Le prêt de matériel est consenti et accepté de bonne foi sous les clauses « charges et conditions » suivantes que l’emprunteur s’engage à respecter :

1) Fiche technique dûment complétée

2) Prise de rendez vous auprès du service de prêt de matériel avec véhicule et personnel nécessaire

3) Toute réservation téléphonique n’aura aucun caractère prioritaire. Seules les demandes par fiche seront prise en considération.

4) Le matériel est contrôlé au départ et retour par la personne en charge du service de Prêt

5) Respect de la date de retour

6) Respect de la manipulation du matériel

7) La communauté de commune se réserve le droit de contrôler le matériel sur le lieu de la manifestation à tout moment et de faire intervenir toute cessation due à la responsabilité liée à  la sécurité.

8) La Communauté de Communes a obligation d’entretien du matériel et de veiller à son bon fonctionnement.

9) L’emprunteur s’engage à signaler tout défaut rencontré ou détérioration observée lors de l’utilisation du matériel. 

10) Le transfert de matériel entre emprunteur est formellement interdit  Dans le cas échéant, la Communauté de Communes se réserve le droit de ne plus prêter le matériel aux deux emprunteurs.

11) Les Chapiteaux : Les demandeurs doivent prendre conscience avant de s’engager, des spécificités de montage et démontage des chapiteaux. Prévoir le nombre de personnes nécessaire à une bonne manipulation (6 personnes minimum). La personne en charge du service de prêt de matériel sera présente au montage et démontage le plus souvent possible en fonction de son emploi du temps.

12) Le montage des tentes chapiteaux devra être réalisé conformément aux plans et à la notice de montage fournis par la Communauté de Communes de la Save au Touch. Lorsque la CCST pourra déléguer le responsable du « prêt matériel », les personnes bénévoles ou employés des services municipaux devront respecter les consignes que ce responsable donnera en matière de montage et démontage des tentes.
13) En application de la réglementation de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, et notamment l’article CTS 52 modifié par l’arrêté du 31 mai 1991 : « une inspection doit être effectuée avant toute admission du public dans tous les établissements par une personne compétente spécialement désignée par l’exploitant, afin de s’assurer que rien ne vient compromettre la sécurité des personnes. Cette inspection fera l’objet d’un paiement par la Communauté de Communes et remboursé par le bénéficiaire du prêt.     

14) Le matériel Sono sera confié à une personne compétente de l’association qui assurera une manipulation soigneuse et appropriée. Celle-ci veillera personnellement sur le matériel fragile afin qu’il puisse être rendu  au service de Prêt tel qu’il a été prêté, en bon état.

15) Les associations souhaitant emprunter le matériel de la Communauté de Communes de la Save au Touch, devront se prémunir contre toutes dégradations, vol, vandalisme etc.… en prenant les mesures nécessaires auprès de leur compagnie d’assurance (justificatif obligatoire avant le retrait du matériel).   
Article 8 - L’intégralité des responsabilités liées au matériel prêté, afférentes aux petites et grosses réparations, à l’exclusion de celles de la vétusté, seront à la charge de l’emprunteur qui s’oblige irrévocablement à rembourser les frais engagés pour réparation ou remplacement.   En ce qui concerne le vol de matériel, la communauté de communes devra être remboursée intégralement par l’emprunteur ou son assurance. Dans les deux cas, la CCST fera établir un devis qui sera transmit à l’emprunteur suivi d’un titre de recette.   

IV
 IV- Communications
Article 9 - Tout prêt consenti par la Communauté de Communes de la Save au Touch, aux communes et associations de ces mêmes communes constituent une aide à l’organisation  de différentes manifestations sportives, culturelles etc.…   Veillons ensemble à un bon fonctionnement de ce service et ce à long terme.  
Règlement au  verso 









